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 Pays: Ukraine (date: 13 septembre 2013) 

Pièce justificative exigée 
(délivrée/certifiée par un médecin ou  

une autorité sanitaire) 

Restrictions  
(qualitatives et/ou quantitatives) 

Autorité nationale compétente 
(à contacter pour plus de 

renseignements) 

a) Ordonnance médicale valide 
X 

 
b) Certificat médical approuvé par les autorités 
sanitaires du pays de résidence 

 
 
c) Certificat délivré par les autorités sanitaires 
du pays de destination 

 
 
d) Présentation de l’original de l’ordonnance au 
service des douanes du pays de destination 

 
 
e) Autres types de justificatif; si oui, veuillez 
indiquer 
 

X 

- Déclaration en douane 
 
- Passeport attestant l’identité du patient et 

l’autorisant à traverser les frontières du 
territoire national ukrainien 

 
- Pour les médicaments agréés en Ukraine, 

une copie du certificat de qualité du 
médicament émis par le fabriquant est 
également requise. 

 

Jours                           /                     Quantités/Doses Nom: Ministry of Health of Ukraine 
 
Adresse: Ul. Hrushevskoho 7 
 01601 Kyiv 
 
Tél.: (+044) 253-61-94 
 
Fax.: (+044) 253-40-17 
 
e-mail: moz@moz.gov.ua 
 
 www.moz.gov.ua 
 
Nom: Ministry of Revenue and 

Duties of Ukraine 
 
Adresse: Lvovskaya Ploshchad 8 
 04655 Kyiv 
 
Tél.: (044)272-08-41 
 
Fax: (044)272-08-41 
 
e-mail: kabmin_doc@minrd.gov.ua 
 
 www.minrd.gov.ua 
 

 
 
Stupéfiants 
 

Pas plus de 10 ampoules de stupéfiants ou de 
substances psychotropes 

 
 
Substances psychotropes  
 

Pas plus de 50 comprimés de substances 
psychotropes 

 
 
Liste de substances interdites; si oui, veuillez préciser 
___________________________________________ 
___________________________________________ 
 
Autres informations 
 
 En outre, le patient peut introduire sur le territoire 

ukrainien ou en faire sortir un maximum de 
10 dispositifs transdermiques. 

 


